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DEFENSE GENERALE Rrm

Vers une revision fondamentale
de la legislation sur la protection civile
Par Hildebert Heinzmann 1

En date du 18 aoüt 1993, le Conseil federal a approuve le message ä l'appui de la nouvelle
legislation sur la protection civile. Ce projet ambitieux - qui est realise en parallele avec
la reforme 95 de l'armee - a, dans l'ensemble, bien ete accueillie par les mass media et
les milieux interesses. C'est ainsi qu'il a ete approuve, avec quelques modifications
mineures, sans Opposition par le Conseil des Etats lors de la Session d'hiver 1993. Sauf im-
prevu, le dossier sera traite en mars 1994 par le Conseil national, de sorte que le nouveau
Systeme de protection civile devrait pouvoir etre mis en ceuvre des le debut de l'annee
1995.

La legislation actuelle sur la protection
civile se fonde sur l'article 22bis de la
Constitution federale, que le peuple et les
cantons ont approuve le 24 mai 1959. II

s'agit de la loi sur la protection civile du 23
mars 1962 et de la loi sur les abris du 4
octobre 1963 ainsi que de leurs ordonnances
d'application. Ces textes ont fait l'objet de
revisions importantes en 1977 et 1985, en
fonction de l'evolution du droit, de la
modification des besoins de la population en
matiere de securite et de protection ainsi
que des efforts visant ä repartir au mieux
les täches entre la Confederation et les
cantons.

Les profondes mutations politiques qui
se sont produites ä la fin des annees 1980
ont incite le Conseil federal ä reexaminer
la Situation dans le domaine de la
politique de securite et notamment ä preciser
la mission de la protection civile ä la
lumiere des nouveaux dangers qui mena-
cent la population. Ce faisant, le Conseil
federal a aussi tenu compte de la maniere
dont ces dangers sont pergus dans l'opinion

publique. Le 4 juin et le 8 octobre
1992, les Chambres federales ont approuve

le plan directeur de la protection civile
du 26 fevrier 1992. Au sens de ce dernier
rapport, la protection civile doit non seulement

assurer la protection de la population
en cas de conflit arme, mais encore

fournir une aide substantielle lors de
catastrophes d'origine naturelle ou tech-

'Sous-directeur de l'Office federal de la protection civile.

nique et dans d'autres situations
extraordinaires. De plus, la protection des biens
culturels sera systematiquement integree
dans les structures des organisations de
protection civile des communes. Enfin, il
s'agit de promouvoir la Cooperation trans-
frontaliere en matiere de secours urgents.

La mise en ceuvre de la reforme de la

protection civile requiert une revision totale
de la loi et de l'ordonnance sur la

protection civile ainsi qu'une revision partielle
de la loi et de l'ordonnance sur les abris.
Par ailleurs, il faudra proceder ä certaines
modifications de l'ordonnance sur la
protection des biens culturels.

La nouvelle loi sur la protection civile
place l'aide en cas de catastrophes et les
secours urgents sur le meme pied que la

protection de la population contre les
consequences de conflits armes. Elle
entend faciliter la mise ä contribution rapide
et efficace des moyens de la protection
civile lors d'evenements extraordinaires
survenant en Suisse et dans les regions
frontalieres et delimiter clairement les
täches assignees ä la protection civile de
celles qui incombent ä d'autres services
d'intervention (notamment aux sapeurs-
pompiers), suivant le principe du recours
ä des moyens ordinaires si possible, et
extraordinaires si necessaire. Enfin, la
nouvelle loi permet de reduire et de rajeunir le
personnel des organisations de protection
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civile des communes, d'encourager l'exe-
cution de certaines täches ä l'echelon
regional dans un but de rationalisation et de
promouvoir l'instruction. Quant ä la revision

partielle de la loi sur les abris, eile
entraine des simplifications dans le domaine
des constructions. La reforme de la
protection civile permettra de realiser des
economies sensibles, notamment en
matiere d'infrastructure de protection.

La nouvelle legislation tient equitable-
ment compte des possibilites financieres
des pouvoirs publics ä tous les niveaux
ainsi que des efforts que l'on peut raison-
nablement demander aux proprietaires
d'immeubles et aux personnes astreintes
ä servir dans la protection civile. Elle cree
le cadre juridique indispensable ä l'ame-
lioration de l'instruction; la confiance et
le soutien que la population aecorde ä la
protection civile devraient s'en trouver
renforces.

La revision de la legislation sur la
protection civile va deboucher sur la mise en
place, dans les communes, d'un instrument

de protection, de secours et de
sauvetage polyvalent et rapidement
operationnel, apte ä faire face ä des situations
extraordinaires de natures diverses.

En definitive, la nouvelle protection civile
s'avere «conviviale», tout en respeetant

les normes europeennes en matiere de
protection de la population et de ses
bases d'existence.

La reorientation de la protection civile
est ouverte ä des changements, tant l'in-
troduetion eventuelle d'un Systeme d'obli-
gation generale de servir (sous la forme
d'un service ä la communaute ou d'un
Service national par exemple), que la creation
d'un departement federal charge des
questions de politique de securite.

H H
21.12.1993

La «Winterthur», eile aussi,
doit ses Performances exceptionnelles

ä l'efficacite de ses collaborateurs.

winterthur

De nous, vous pouvez attendre plus.
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